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Pendant ces evenements sur le principal thöätre des Operations, le
siege de Beifort s'est poursuivi sans incident marquant; Garibaldi a
livre de vigoureux combats devant Dijon et Autun, et Lyon continue
ä organiser son futur siege en s'inspirant des exemples höroiques de
Paris.

En somme la Situation s'est sinon fort aggravee pour la France au
moins notablement modifiee. L'armee de secours n'a pas fourni, et
l'armöe ä delivrer a depasse ce qu'on en altendait. Les esperances
sont maintenant ä peu pres inversees. En toul cas le cercle prussien
autour de Paris s'est trop agrandi, et les armees de la Loire et du
Nord ont trop perdu de terrain pour qu'elles puissent essayer de nouveau

de tendre la main ä la capitale sans de marquanls succes tactiques

ou d'heureuses marches stratögiques, que les antöcedents ne
fönt guere esperer, et qui prendraient d'ailleurs un temps precieux
ä Trochu, bienlöt ä bout de vivres. Le principal espoir de ce dernier
se trouve dans une autre et plus vigoureuse sortie, qui pourrait etre
ferlile en incidenls et qui ne se fera sans doute pas attendre
longtemps.

P. S. L'armöe de Manteuffel s'est portee de Bouen sur Dieppe,
qu'elle a oecupe egalement sans resistance, et eile menace le Hävre.
L'armöe du grand-duc de Mecklembourg a oecupe Blois le 13 et marche
sur Tours.

SUR L'ARMEMENT DE L'ARMEE SUISSE.

Cetle quesiien preocupe vivement les diverses populations de la
Suisse. Nous avons mentionnö dans notre dernier numero les debats
el les conclusions qu'elle a provoquös dans les Grands Conseils de
Vaud et de Neuchälel. Nous les complöterons aujourd'hui en repro-
duisant quelques aulres documents et nolamment un extrait du remar-
quable rapport presente au Grand Conseil vaudois par M. le colonel
federal de Gingins comme rapporteur de la commission d'examen" des
affaires föderales :

I.
Nous passons, messieurs, dit l'honorable rapporteur, au departement

militaire, k l'occasion duquel votre commission se sent appelöe ä

traiter de quelques questions d'un inierei pressant qui preoecupent les
esprils dans nolre Canlon et dans la Confederalion.

De vives inquietudes sur Total de nolre armement national et sur
les forces defensives de la Suisse se manifestenl journellement de

plusieurs cötös. En presence des sinislres evenements que nous avons
vu et voyons encore se derouler sur le sol d'un grand peuple voisin;
en presence des consequences desaslreuses qu'a eues pour ce peuple
son aveugle confiance dans la veracite, dans la prevoyance el dans la
capacite d'un gouvernement sans contröle, qui le trompait et l'exploi-
tait, il est naturel que les declarations officielles les plus rassuranles
ne suffisent plus ä lever certains doutes, ä inspirer röellemenl de la
confiance et ä calmer des inquietudes qui naissent d'un patriotisme
ardent.
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Nolre armement en Suisse est-il süffisant pour assurer la defense du
pays par l'armee et par le peuple? Voilä la question qui est dans
beaucoup de bouches et ä laquelle il convient de repondre calögori-
quement. Avant de l'essayer nons croyons devoir conslater d'emblöe
qu'en Suisse re qui touche ä l'organisation de l'armöe, ä l'armement
et ä la defense nationale dans loutes ses exigences apparlient ä deux
domaines differents. Le pouvoir central a absorbe dans ses altribulions
la fabrication et la fourniture des armes et des munitions de guerre,
le service des subsislances et des transporls, la direction politique des
Operations militaires, le commandement des troupes. II reste aux Cantons

ä fournir des hommes, des chevaux, des öquipements, une parlie
du materiel et enfin de l'argent.

Dans tout examen des forces defensives du pays il y a ainsi lieu
de distinguer enlre les Canlons et le pouvoir central, pour faire
remonter ä qui de droit la responsabilite des lacunes el des imperfec-
tions qui seraient reconnues.

Votre commission, messieurs, s'est tenue ä celte möthode et pour
commencer eile a porle son attention sur tout ce qui incombe au
Canton. Dans une visite ä l'arsenal de Morges et au moyen de
nouveaux renseignements et documents que lui a fournis le Conseil d'Etat

eile s'est assuree qu'en ce moment l'armement des milices vau-
doises, elite, reserve federale et cantonale, est complet pour loutes
les armes; qu'en outre il existe ä l'arsenal de Morges une reserve de
740 fusils de pelil calibre el de 1300 fusils de gros calibre, lous ä

chargement par la culasse; que les munitions de guerre existantes
dans les arsenaux "depassent les quanlitös normales prescrites par les
reglements federaux; que l'öquipement des troupes est aussi
reglementaire; que le matöriel de guerre est prösent, les petites lacunes
qui ont öte reconnues elant döjä comblees ou tres pres de l'etre. En
un mot le canton de Vaud remplit ses obligations militaires vis-ä-vis
de la Confederation d'une maniere qui ne laisse de place ä aucune
critique serieuse.

Avant de quilter ce domaine cantonal nous croyons devoir placer
ici une Observation sur le service de l'arsenal de Morges. Le 17 juillet,
au moment de la mise sur pied de cinq divisions födörales, notre
approvisionnement en cartouches mötalliques s'est trouve fort en des-

sous de la quantile qui eüt du le former. II en est rösulle que pour
ne pas trop degarnir l'arsenal dans un pareil moment, on n'a remis
au bataillon 50 qu'environ la moitie des cartouches donl il devait etre
muni. Ce fait regretlable, qui d'ailleurs s'est reproduit identiquement
dans la plupart des Cantons, parait elre venu en parlie de ce que le
directeur de l'arsenal avait negligö avant le 17 juillet de reclamer
successivement aupres du laboratoire federal de Thoune le remplacement

immödiat des munilions vendues ou tirees par les cours de
repetition de l'elite. Nous ne doutons pas que le Conseil d'Etat ne veille
ä ce que pareil cas ne se renouvelle plus.

La Confederation, en altendant que le fusil ä repetition, dit Vetterli,
soit fabrique et remis aux troupes, a fait Iransformer des fusils de petit

et gros calibre, dont maintenant l'elite et la reserve federale sont
armees; eile a aussi achete des Peabody pour les carabiniers. Ces
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diverses troupes sont ainsi armees d'une maniere qui les salisfail. II
en esl un peu differemment de la reserve cantonale ou landwehr qui
garde encore une arme se chargeant par la bouche. Volre commission,

messieurs, est bien persuadee que le fusil Prelaz-Burnand non-
transforme est encore une bonne arme de guerre, mais il lui parait
inutile de contester que ce fusil esl tombe en defaveur dans la troupe
et qu'il serait fort desirable, pour tenir compte de celte impression,
d'armer la landwehr avec des fusils se chargeant par la culasse.
Malheureusement il parait elre d'une exlreme difficulte d'arriver ä ce
desiderata avant que la fourniture du Vetterli ail commence ä se faire.
Decrete en 1866, la fabrication vient ä peine d'en commencer d'une
maniere serieuse, et il se passera probablement bien du temps
encore avant que-1'ölite reeoive celte nouvelle arme.

Les Cantons ne peuvent absolument rien ä ces retards; aussi s'ils
sont critiquables et s'ils proviennent comme beaucoup de gens le
croient de ce que celte fabrication n'a pas öle poussee avec l'aclivilö
desirable, c'est ä l'aulorilö federale, qui seule a agi el dirige en cette
affaire, qu'il faut en faire l'observation et meme le reproche.

Volre commission avail pense qu'on pourrait conlinuer la transformation

des Prelaz-Burnand, et donner ainsi successivement ä la reserve
cantonale une arme se chargeant par la culasse; mais si eile est bien
informöe cette transformation ne serait plus possible. Les ateliers et
engins qui y ont servi etanl supprimes ou detruits, il faudrait un temps
assez long pour les rötablir, et la transformation ne pourrait ainsi
recommencer prochainement.

N'est-il pas vraiment fächeux que ces ateliers aient etö demontös,
lorsqu'on voyait döjä les retards sans fin que subissait la mise en oeuvre
des Vetterli, et qu'on ait par cette mesure prive le pays d'un moyen
simple et eprouve d'augmenter son armement ä chargement par la
culasse

La Confödöration fabrique seule des cartouches mötalliques. Elle
n'a pour cela qu'un unique etablissement ä Thoune, avec une annexe
pour la confection des douilles ä Könitz. On prölend que la fabrication
journaliere peul s'ölever ä 100,000 cartouches, chiffre qui, quelque
considerable qu'il paraisse, serait toul ä fait insuffisanl en cas que
l'armee füt engagee au feu. Si au moifis la Confederation avait la pre-
caution d'avoir de fortes reserves de cartouches en magasin, l'incon-
venient d'un seul laboratoire serait amoindri; mais il est conslant que
cette precaulion n'avait pas ötö prise en juillet dernier. C'est seulement

dans la premiere dizaine d'aoüt que les munilions necessaires
aux troupes mises sur pied le 17 juillet ont öte completees. Qu'aurait-
ce öte si l'armee entiere avait du etre appelöe sous les armes, ou si

un ennemi eüt du etre repousse?
L'arsenal de Morges a reclame du laboratoire federal 400,000

carlouches ä la date du 17 juillet, et celle fourniture n'a pu etre com-
plötee que le 2 septembre. — Ce n'est enfin que le 18 octobre que le
dit laboratoire a ötö en mesure de terminer l'envoi de 830,000
cartouches de petit calibre qui ont öle demandees en tout pour parfaire
nolre approvisionnemenl acluel.

N'avoir qu'un nombre trop limite de fusils ä chargement par la cu-
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lasse, c'est sans doute d'autant plus regrettable qu'il parait impossible
de l'augmenler promptement, mais il n'y a lä que demi-mal compara-
tivement ä ce que pourrait elre le manque de carlouches pour ces
fusils. — Nous vous proposerons, messieurs, deux resolutions ä ce
sujet, l'une lendant ä augmenter nos approvisionnements .de carlouches

dans nos arsenaux cantonaux; l'aulre chargeant le Conseil d'Etat

de renouveler aupres du Conseil federal ses demarches pour la
creation de nouvelles fabriques de cartouches mötalliques.

Nous sortons ä peine du meme sujet, messieurs, en appelanl volre
attention sur les pages 7 et 9 du rapport du Conseil d'Etat oü vous
trouverez signalös les inconvenients que presente la vente des cartouches

mötalliques aux societes de tir et aux particuliers par les arsenaux

cantonaux. Celle prescription federale devrait, selon nous, etre
promptement reformee dans le sens propose par le Conseil d'Etat.
Nous n'avons rien ä ajouter aux raisons si plausibles qu'il donne ä

l'appui de sa proposition, que nous vous prierons de faire voter,
messieurs, en invitant le Conseil d'Etal ä insister de nouveau aupres du
Conseil federal.

Le service des subsislances des troupes appelees au service federal
releve entierement de l'autorite federale; il a cependant donnö lieu ä
de nombreuses el legitimes plaintes lors de la grande mise sur pied
de juillet et aoüt, soit sous le rapport de la qualitö des vivres, soit ä

cause des retards que le commencement des fournilures a subi sur
plusieurs poinls et d'oü il esl rösulte une charge considerable pour
les habitants des contrees occupees.

Le Conseil d'Etat, nous nous empressons de le reconnaitre, ne s'est
point borne ä prendre dans le Canlon toules les mesures propres ä

häter les preparatifs militaires exiges par les circonslances el ä

complöter nos approvisionnements en munitions, equipemenls et materiel.
II a de sa propre initiative fait des demarches pressantes aupres de
l'autorite föderale pour que celle-ci de son cötö aclivät la fabrication
des fusils Vetterli, augmenlät en nombre et calibre nos bouches ä feu
et s'occupät d'urgence et de preference ä toule autre chose, des
mesures propres ä assurer la defense du pays.

Ces demarches ont ötö accueillies, cela va sans dire, avec grande
courtoisie. Esperons que prochainement on pourra en conslater quelque

effet reel. Esperons aussi que le Conseil federal et les Chambres
föderales, dont l'autorite est si grande et la compötence si etendue

pour tout ce qui touche ä notre etat militaire, tiendront ä honneur de
se montrer ä la hauteur des circonstances et de l'importance de leurs
attributions. C'esl vers eux que se tournent les regards de toutes les

personnes que la defense du pays preoccupe, et cela par la simple raison

que les lacunes et les imperfections les plus graves se fönt juste-
ment remarquer dans les parties de l'administration militaire qui sont
du domaine federal.

Les Canlons, au contraire, remplissent leurs obligations et ce qui
leur est reste de compötence avec une bonne volonte et un succes
remarquable. C'est ä leurs soins, et rien qu'ä leurs soins, par exemple,

qu'on doit d'avoir pu en ffois jours mettre en ligne plus de 35,000
hommes armes, equipes, instruits et pleins de patriotique entrain.



— 574 —

Nous ne pouvons conclure de ces rapprochements qu'une chose,
c'est que le moment est bien loin d'etre venu oü il pourrait y avoir
convenance et utilite de diminuer les attributions militaires des Cantons

pour augmenter celles de l'autorite federale. Le simple bon sens exige
qu'on altende pour cela au moins jusqu'ä ce que celle derniere ait
reussi ä remplir sa lache actuelle d'une maniere vraimentsatisfaisante.
Ce sera evidemmenl assez tot alors pour la charger de nouveaux
devoirs et lui conförer des droits plus etendus.

II.
Dans sa söance du 7 döcembre le Conseil des Etats a entendu d'inlöressantes

explications militaires ä propos du budget de 1871, dont nous rendons compte
d'apres l'excellente correspondance du Journal de Geneve:

« La commission proposait entr'autres d'inviier le Conseil fedöral « ä veiller ä

ce que les arsenaux cantonaux eussenl toujours au complet la quantitö de munilions

d'infanlerie ordonnöe par la loi. »

« M. Roguin a explique que la commission s'etait döcidöe ä prösenter celle
proposition ä raison de certains faits qui s'ötaient revöles au moment de la levee
He iroupes ordonnöe en juillel dernier pour la defense de la frontiere. A ce
moment des troupes elaient entröes au service sans ötre munies du nombre de
cartouches reglementaire, les arsenaux de leur Canton ne possedant plus leur
approvisionnemenl complet, et les magasins de la Confödöralion n'ayant pas öle en
mesure de fournir ce qui leur manquait. II imporlait d'empöcher le retour d'une
Situation semblable, et le Conseil federal se trouvait naturellement designe pour y
veiller.

« Sur qui, en somme, retombait la responsabilite des fails signalös? sur l'ad-
minislration föderale ou sur celle des Canlons? M. Roguin ne l'avait pas dit, mais
M. Welti s'est attachö ä rösoudre la question en donnant les explications
suivantes :

« Les Canlons sont tenus d'avoir constamment en reserve dans leurs arsenaux
un approvisionnemenl de carlouches proportionnel au nombre des hommes qu'ils
doivent fournir ä la Confederalion, et calcule sur la base de 160 cartouches par
homme arme du fusil de gros calibre. D'un aulre cöte, les Cantons sont Obligos de
fournir aux sociölös de tir, contre finance, les cartouches qui sont nöcessaires

pour les exercices de leurs membres. Pour mainlenir leur approvisionnement au
chiffre voulu par la loi, les Cantons doivent donc avoir soin de remplacer inces-
samment par des achats fails aupres de l'adminislralion fedörale, les carlouches
dislribuöes aux sociölös de lir ou employees d'une aulre maniere; malheureuse-
ment tous les Cantons ne fonl pas cela, et les levees de juillet ont revele chez

quelques-uns des lacunes atteignant et döpassant meme la moitiö de leur
approvisionnement reglementaire.

« Ces döcouverles ont profondement elonne et peine le Conseil föderal, et cela
d'autant plus que l'adminislration fedörale n'avait pas le plus petit reproche ä se

faire. Celte administration a soin d'avoir toujours une röserve de cartouches assez
forte pour satisfaire ä toutes les demandes des Canlons; cependant il va sans dire
qu'elle doit se tenir, pour la fabrication des cartouches, dans les limites des erödits

fixes, et aussi dans les limites des besoins. Dösireuse de ne jamais ötre prise
au depourvu, eile a soin d'aller au-devant des demandes des Cantons, et il est
dans l'habitude du directeur de la fabrique de cartouches d'ecrire periodiquement
aux administrations cantonales pour leur demander ce qui leur manque. Les rö-
röponses qu'il iec,oit le dölerminent soit ä ralentir soil b acliver la fabrication.

« Or il est arrive cette annee que des administrations canlonales ont mal
renseigne le direcleur sur leurs besoins; d'autres'n'ont jamais röpendu ä ses lettres,
et l'on peut citer comme tres caracteristique le fait que le directeur des arsenaux
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d'un grand Canton (Vaud) a reQu, du mois d'octobre 1869 au mois d'avril 1870,
six lettres qu'il a laissees sans röponse.

« Ne recevant point de demande de cartouches, le directeur de Thoune a du
croire que les approvisionnements des Cantons elaient complets II a ete detrompö
au mois de juillet, lorsqu'il a regu subitement, de la part de plusieurs Cantons, des

demandes s'elevant ä plusieurs millions de cartouches. Le Döpartement militaire
vaudois en röclamait pour sa part 600,000 qui manquaient ä sa provision (eile
doit ötre de 1,023,000) et il rendait le Conseil fedöral responsable de tout retard I

« L'administration fedörale s'est empressöe de distribuer sa reserve enlre les

demandeurs, el eile s'est mise ä fabriquer avee une activite teile qu'elle possöde
aujourd'hui un approvisionnement de 18 4/s millions de carlouches (4). En outre,
olle s'esl enquise de l'ötat exacl des approvisionnements cantonaux el a pris des

mesures pour n'ölre plus trompee ä cet egard ä l'avenir.
« Tels sont les fails dans toule leur exaclitude. La responsabilite en retombe

lout entiere sur quelques administrations cantonales, et dös lors on ne s'explique-
rait pas l'adoption de la proposition de la commission. M. Welti demande ä la
Chambre de la rejeter ou tout au moins de la modifier de maniöre ä indiquer
clairement sur qui doit retomber le bläme qu'elle implique.

« La Chambre s'est prononcee pour le rejet pur et simple, bien que la
commission eüt consenti ä l'amendement propose subsidiairement par M. Welti.

« La Chambre a egalement repousse la proposition faile par M. Roguin, et ap-
puyöe par M. Mpli, d'inviler le Conseil federal ä etudier la question de la conve-
nance qu'il pourrait y avoir ä cröer plusieurs fabriques de carlouches sur divers
points du pays. »

P. S. Le Conseil national, mieux avise que Ie Conseil des Etats,
vient d'inviler le Conseil fedöral äs'occuper de l'augmentation de notre
artillerie, de la creation d'autres fabriques de cartouches mötalliques,
ä cötö de funique existant actuellement ä Thoune, et de l'accrois-
sement de la reserve actuelle de munitions d'infanlerie, qui serait
hors d'etat de suffire aux besoins en circonslances critiques. Honneur
au Conseil national

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Berne. — Le Sonntagspost, fonde et redigö depuis six ans par M. Ie Dr A. Roth,
ancien directeur du Bund, cesse son existence avec l'annöe qui va finir, pour se
fondre dans une nouvelle feuille, le Schweizer Grenzpost, qui parailra six fois par
semaine, ä Bäle, ä la librairie Amberg. On regretlera generalement en Suisse le
Sonntagspost, qui repondait ä un besoin senti et auquel les lecteurs sörieux avaient
pris peu ä peu un vif interöt. Parle choix varie et bien coordonnö de ses maliöres,
par sa consciencieuse vigilance sur tous les faits et sujets importants, par une
habituelle elövalion et une grande franchise de vues, par une redaction soignöe et
intelligente, qui ne sentait jamais les ciseaux de tant de maladroits confröres, celte
excellente revue hebdomadaire — ä qui il fallait pardonner, il est vrai, une inno-
cente toccade de centralisation intörieure et de conquötes exterieures - s'ölait
acquis dans la presse suisse un rang eminent, qu'elle ne retrouvera probablement
pas dans le tourbillon souvent fiövreux d'une publication quotidienne.

Tessin. On nous transmet de Lugano divers documents fort intöressants sur
la question tessinoise, mais malheureusement trop ötendus et trop politiques pour

(') Qu'il nous soit permis d'exprimer aussi notre douloureuse surprise d'apprendre
accidentellemenl par ce discours que nolre reserve de cartouches ne se monte qu'ä
18 1/2 millions de pieces, tandis qu'elle devrait ötre au moins du quadruple.
Ajoutons que priver de cartouches, en ces temps ci, les citoyens et les sociötös de
tir, comme on vient de l'ordonner pour parer ä cette lacune. nous parait un remöde
pire que le mal II y a övidemment lä un vice capital, digne des soins les plus
altenlifs et les plus prompts de l'Assemblöe födörale. — Red.
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